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TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES
AUX DIFFÉRENTS MODES DE TRANSPORT

CHAPITRE PREMIER

Du droit au transport et des principes généraux
applicables aux transports intérieurs.

Article premier.

Le système de transports intérieurs doit satisfaire les
besoins des usagers dans les conditions économiques et
sociales les plus avantageuses pour la collectivité. Il
concourt à l'unité et à la solidarité nationales, à la
défense du pays, au développement économique et
social, à l'aménagement équilibré du territoire et à
l'expansion des échanges internationaux, notamment
européens.

Ces besoins sont satisfaits par la mise en œuvre
des dispositions permettant de rendre effectifs le droit
qu'a tout usager de se déplacer et la liberté d'en choisir
les moyens ainsi que la faculté qui lui est reconnue
d'exécuter lui-même le transport de ses biens ou de le
confier à l'organisme ou à l'entreprise de son choix.
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Art. 2.

La mise en œuvre progressive du droit au transport
permet aux usagers de se déplacer dans des conditions
raisonnables d'accès, de qualité et de prix ainsi que de
coût pour la collectivité, notamment par l'utilisation
d'un moyen de transport ouvert au public.

Dans cet esprit, des mesures particulières peuvent
être prises en faveur des personnes à mobilité réduite.

Les catégories sociales défavorisées des parties insu
laires ou lointaines du territoire national peuvent faire
l'objet de dispositions adaptées à leur situation.

Le droit au transport comprend le droit pour les
usagers d'être informés sur les moyens qui leur sont
offerts et sur les modalités de leur utilisation.

Art. 3 .

La politique globale des transports de personnes et
de marchandises assure le développement harmonieux
et complémentaire des divers modes de transports indi
viduels et collectifs, en tenant compte de leurs avantages
en matière de développement régional, d'aménagement
urbain, de protection de l'environnement, de défense,
d'utilisation rationnelle de l'énergie, de sécurité et de
leur spécificité , Elle tient compte des coûts économiques
réels liés à la création, à l'entretien et à l'usage des
infrastructures, équipements et matériels de transport et
des coûts sociaux, monétaires et non monétaires, suppor
tés par les usagers et les tiers .



Elle établit les bases d'une concurrence loyale entre
les modes de transport et entre les entreprises, notam
ment en harmonisant leurs conditions d'exploitation et
d'utilisation.

Elle favorise leur complémentarité et leur coopéra
tion, notamment dans les choix d'infrastructures et par
le développement rationnel des transports combinés .

Elle contribue au développement et à l'amélioration
de la politique européenne des transports .

Art. 4 .

La mise en œuvre de la politique globale des trans
ports est assurée conjointement par l'État et les collec
tivités territoriales concernées dans le cadre d'une plani
fication décentralisée, contractuelle et démocratique, avec
la participation des représentants de tous les intéressés .
Elle donne lieu à l'établissement de schémas de dévelop
pement de transports, élaborés sur la base d'une approche
intermodale, tenant compte des orientations nationales
et locales d'aménagement.

Le développement de l'usage des transports collec
tifs de personnes revêt un caractère prioritaire .

Pour la réalisation de ces objectifs , des contrats
peuvent être passés entre l'État et les collectivités terri
toriales .

Art. 5 .

Le service public des transports comporte l'ensem
ble des missions qui incombent aux pouvoirs publics en
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vue d'organiser et de promouvoir le transport des per
sonnes et des biens .

Ces missions sont les suivantes :

a) la réalisation et la gestion d'infrastructures et
d'équipements affectés au transport et leur mise à la
disposition des usagers dans des conditions normales
d'entretien, de fonctionnement et de sécurité ;

b) la réglementation des activités de transport et le
contrôle de son application ainsi que l'organisation des
transports pour la défense ;

b bis) (nouveau) le développement de l'information
sur le système de transports ;

c) le développement de la recherche, des études et
des statistiques de nature à faciliter la réalisation des
objectifs assignés au système de transports ;

d) l'organisation du transport public .

L'exécution de ces missions est assurée par l'État,
les collectivités territoriales et leurs établissements publics
en liaison avec les entreprises privées ou publiques qui
en sont chargées ou qui y participent en vertu des dis
positions de la présente loi. j

Les modalités des relations entre les autorités pu
bliques et les entreprises de transport public varient en
fonction du mode de transport et de la nature des acti
vités selon qu'il s'agit notamment de transports de per
sonnes ou de marchandises. Dans le cadre des disposi
tions de la loi , la liberté de gestion des entreprises
privées est garantie par l'État .
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Sont considérés comme des transports publics, tous
les transports de personnes ou de marchandises, à l'excep
tion des transports qu'organisent pour leur propre
compte des personnes publiques ou privées, agissant indi
viduellement ou dans le cadre d'un groupement .

Art. 6.

Les conditions dans lesquelles sont exécutées les
opérations de transport public, notamment la formation
des prix et tarifs applicables et les clauses des contrats
de transport, permettent une juste rémunération du
transporteur assurant la couverture des coûts réels du
service rendu dans des conditions normales d'organisa
tion et de productivité.

Art. 7 .

I. — Les entreprises de transport public de per
sonnes doivent être inscrites à un registre tenu par les
autorités de l'État. L'inscription à ce registre peut être
subordonnée à la délivrance d'une attestation de capa
cité professionnelle et, le cas échéant, à des conditions
de garantie financière, selon des modalités fixées par
décret en Conseil d'État. Les entreprises peuvent être
radiées en cas de manquements graves ou répétés à la
réglementation des transports, du travail ou de la sécu
rité. Les entreprises inscrites au registre à la date d'entrée
en vigueur des dispositions du présent article conservent
le bénéfice de cette inscription.

II . — L'État et, dans la limite de leurs compétences,
les collectivités territoriales ou leurs groupements orga



nisent les transports publics réguliers de personnes .
L'exécution du service est assurée soit en régie par une
personne publique sous forme d'un service public indus
triel et commercial, soit par une entreprise ayant passé
à cet effet une convention à durée déterminée. La conven
tion fixe la consistance générale et les conditions de
fonctionnement et de financement du service . Elle définit
les actions à entreprendre par l'une et par l'autre parties
afin de favoriser l'exercice effectif du droit au transport
et de promouvoir le transport public de personnes. Elle
est résiliée de plein droit en cas de radiation du registre.

Le financement des services de transport public
régulier de personnes défini par l'autorité organisatrice
est assuré par les usagers, le cas échéant par les collec
tivités publiques et, en vertu de dispositions législatives
particulières , les autres bénéficiaires publics ou privés
qui, sans être usagers des services, en retirent un avan
tage direct ou indirect.

La politique tarifaire est définie par l'autorité com
pétente de manière à obtenir l'utilisation la meilleure,
sur le plan économique et social, de son système de
transports .

Sous réserve des pouvoirs généraux des autorités
de l'État en matière de prix, l'autorité compétente fixe
ou homologue les tarifs .

Tout contrat ou convention entre une personne
publique et une entreprise, qui a pour conséquence
d'engager des fonds publics ou d'accorder une garantie
fnancière publique, est assorti, à peine de nullité, de
clauses relatives au contrôle de l'utilisation des fonds
engagés ou garantis par cette personne publique.
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Art. 8 .

I. — L'exercice des professions de transporteur
public de marchandises, de loueur de véhicules indus
triels destinés au transport et d'auxiliaire de transport
peut être subordonné à la délivrance d'une attestation
de capacité professionnelle et, le cas échéant, à des
conditions de garantie fnancière selon des modalités
fixées par décret en Conseil d'État.

Pour l'application de l'alinéa précédent, sont consi
dérées comme auxiliaires de transport de marchandises
les personnes qui assurent, pour le compte d'autrui, des
opérations de groupage, d'affrètementou toutes autres
opérations connexes à l'exécution de transport de mar
chandises .

II . — Tout contrat de transport public de mar
chandises doit comporter des clauses précisant la nature
et l'objet du transport, les modalités d'exécution du
service en ce qui concerne le transport proprement dit
et les conditions d'enlèvement et de livraison des objets
transportés, les obligations respectives de l'expéditeur,
du commissionnaire, du transporteur et du destinataire,
et le prix du transport ainsi que celui des prestations
accessoires prévues.

A défaut de convention écrite définissant les rap
ports entre les parties au contrat sur les matières men
tionnées à l'alinéa précédent, les clauses de contrats types
s'appliquent de plein droit . Ces contrats types sont établis
par décret, après avis des organismes professionnels
concernés et du conseil national des transports .
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III . — Les prix et tarifs sont établis de telle sorte
que les coûts économiques réels du transport soient sup
portés par les entreprises ou personnes pour le compte
desquelles il a été exécuté.

A cette fin, des règles tarifaires peuvent être établies
par l'État en concertation avec les entreprises, les orga
nismes professionnels et les usagers . Les règles applica
bles aux opérations d'acheminement de marchandises
exportées ou importées, à destination ou en provenance
des ports maritimes, tiennent compte des conditions spé
cifiques de ces opérations, lorsqu'elles s'intègrent dans
une chaîne de transport international .

IV. — La rémunération des auxiliaires de transport
est fixée en fonction des services effectivement rendus.
Elle est supportée par ceux qui en bénéficient.

CHAPITRE II

Des conditions sociales et de la sécurité.

Art. 9 .

L'État définit la réglementation sociale ainsi que les
règles de sécurité et de contrôle technique applicables
aux transports. Il assure et veille à la mise en œuvre de
cette réglementation.

Les opérations de transport, qu'elles soient confiées
à un tiers ou exécutées pour le compte propre de l'entre
prise qui les assure, ne doivent en aucun cas être
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conduites dans des conditions incompatibles avec la régle
mentation des conditions de travail et de sécurité. La
responsabilité de l'expéditeur, du commissionnaire, de
l'affréteur, du mandataire, du destinataire ou de tout
autre donneur d'ordre est engagée par les manquements
qui leur sont imputables .

Est nulle de plein droit, dans les contrats de trans
port et dans les contrats de travail, toute clause de rému
nération principale ou accessoire de nature à compro
mettre la sécurité, notamment par l'incitation directe ou
indirecte au dépassement de la durée du travail et des
temps de conduite autorisés.

Art. 10.

Les dispositions du code du travail relatives aux
conditions et à la durée du travail s'appliquent aux sala
riés chargés de la conduite ou du pilotage et aux person
nels qui leur sont assimilés.

La réglementation, relative à la durée du travail,
à la durée de conduite et aux clauses de rémunération
tient compte du progrès des conditions techniques,
économiques et sociales et des sujétions particulières
liées à l'irrégularité des cycles de travail, aux contraintes
de lieux et d'horaires et aux responsabilités encourues
à l'égard des personnes transportées et des tiers .

En ce qui concerne les agents non salariés , la durée
du temps consacré à la conduite ou au pilotage et aux
opérations annexes et les temps de repos font l'objet
de dispositions particulières tenant compte des exigences
de la sécurité.
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Art. 11 .

Le temps de travail des agents salariés chargés de
la conduite ou du pilotage et des personnels qui leur
sont assimilés comprend le temps consacré à la conduite
ainsi que, dans des conditions fixées par décret, le temps
pendant lequel ils sont à la disposition de l'employeur.

Art. 12.

En vue d'assurer leur sécurité et celle des tiers ,
l'État contrôle ou fait contrôler l'aptitude physique des
personnes chargées de la conduite ou du pilotage et
favorise le développement d'une politique de prévention
de l'inaptitude.

En ce qui concerne les salariés des entreprises de
transport ou de location de véhicule industriel avec
conducteur ou pilote, l'inaptitude permanente, reconnue
médicalement et ne résultant pas d'actes volontaires ou
intentionnels de l'intéressé, ouvre droit au bénéfice d'un
régime particulier de protection comportant des presta
tions en espèces ou, le cas échéant, en nature et à une
possibilité de réinsertion professionnelle grâce à une
formation complémentaire. Ce régime est financé par
les cotisations des entreprises et des salariés, géré par
leurs représentants et agréé par l'État .

Des décrets en Conseil d'État précisent les condi
tions d'application du présent article et instituent, si
nécessaire , le régime prévu à l'alinéa précédent.
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Art. 13.

Il est créé, dans chaque département, une commis
sion paritaire chargée de suivre l'application des dispo
sitions relatives à la sécurité de la conduite et à la durée
du travail des agents chargés de la conduite ou du pilo
tage dans le secteur des transports et relevant d'un
établissement situé sur le territoire du département.

Elle est composée de représentants des organisa
tions syndicales d'employeurs et de salariés et pré
sidée par un inspecteur du travail .

Un décret en Conseil d'État précise les attributions
de la commission et fixe sa composition et les moda
lités de son fonctionnement.

CHAPITRE III

Des infrastructures, équipements,
matériels et technologies.

Art. 14.

Les choix relatifs aux infrastructures, équipements
et matériels de transport sont fondés sur l'efficacité
économique et sociale de l'opération. Ils tiennent compte
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des besoins des usagers, des impératifs de sécurité, des
objectifs du plan de la nation et de la politique d'amé
nagement du territoire, des nécessités de la défense, de
l'évolution prévisible des flux de transport nationaux et
internationaux, du coût financier et, plus généralement,
des coûts économiques réels et des coûts sociaux .

Les grands projets d'infrastructures et les grands
choix technologiques sont évalués sur la base de critères
homogènes permettant de procéder à des comparaisons
à l'intérieur d'un même mode de transport et entre dif
férents modes ou combinaisons de modes. Ces évalua
tions sont rendues publiques avant l'adoption définitive
des projets concernés .

Lorsque ces opérations sont réalisées avec le
concours de financements publics, un bilan des résultats
économiques et sociaux est établi dans un délai suffisant
pour permettre cette évaluation et dans la limite de
cinq ans après leur mise en service . Ce bilan est rendu
public .

Dans le cadre des orientations nationales et locales
de la planification et de l'aménagement, des schémas
directeurs d'infrastructures sont établis respectivement
par l'État, en concertation avec les régions, et par les
collectivités territoriales ou leurs groupements, notam
ment pour assurer la cohérence à long terme des réseaux
définis pour les différents modes de transport et pour
fixer les priorités en matière de modernisation, d'adap
tation et d'extension des réseaux.

La réalisation, l'aménagement d'une infrastructure
peuvent faire l'objet de contrats entre l'État et les collec
tivités locales intéressées.
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Des décrets en Conseil d'État précisent les infra
structures et les choix technologiques ainsi que les
modalités des études prévues au deuxième alinéa du
présent article, le domaine d'application et le contenu
des schémas directeurs ainsi que les règles de procédure
qui leur sont applicables .

Art. 15.

L'autorité compétente, son concessionnaire ou le
titulaire de la maîtrise d'ouvrage déléguée sont chargés
de réunir les moyens de financement nécessaires à la
construction d'infrastructures nouvelles ou à l'aménage
ment des infrastructures existantes . A ce titre, les contri
butions éventuelles de personnes publiques et d'entre
prises ou d'usagers sont versées par voie de subvention
ou de fonds de concours . Les différentes catégories de
bénéficiaires qui, sans être usagers des infrastructures,
en retirent un avantage direct ou indirect, peuvent éga
lement être appelées à participer à ce financement en
vertu de dispositions législatives particulières .

L'autorité compétente fixe également les modalités
de financement de l'entretien et du fonctionnement.

L'usage des infrastructures et équipements associés
peut donner lieu à perception de taxes, de redevances
ou de prix concourant à la réalisation des objectifs géné
raux de la politique des transports .
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CHAPITRE IV

Des institutions.

Art. 16.

Un conseil national des transports, des comités
régionaux et départementaux des transports sont asso
ciés à l'élaboration et à la mise en œuvre de la politique
des transports intérieurs dans le domaine de compétence
de l'État . Ils peuvent être consultés par les autorités de
l'État sur les questions relatives à l'organisation et au
fonctionnement du système de transports et des divers
modes qui le composent. Le conseil national des trans
ports est consulté sur les schémas nationaux de dévelop
pement des transports et d'infrastructures.

Art. 17.

Le conseil national des transports est composé de
représentants :

— du Parlement et des collectivités territoriales ;
— des entreprises qui participent aux opérations

de transport ;
— des syndicats représentatifs au plan national des

salariés des transports ;
— des différentes catégories d'usagers ;
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— de l'État ;

et de personnalités désignées en raison de leur compé
tence.

Les comités régionaux et départementaux sont
composés de représentants des entreprises qui partici
pent aux opérations de transport, de leurs salariés et
des différentes catégories d'usagers ainsi que des repré
sentants de l'État et des personnalités désignées en
raison de leur compétence. En outre, la région, les
départements et les autorités compétentes pour l'orga
nisation des transports urbains sont associés aux tra
vaux du comité régional, dès lors qu'ils en font la
demande ; le département et les autorités compétentes
pour l'organisation des transports urbains sont associés
dans les mêmes conditions aux travaux du comité dépar
temental . Dans ces deux cas, ils peuvent saisir le comité
auquel ils participent de questions relevant de leur
compétence propre.

Les sanctions, notamment les mesures de radia
tion prévues par la présente loi, ne peuvent être pro
noncées qu'après avis d'une commission des sanctions
administratives créée au sein du comité régional des
transports et présidée par un magistrat de l'ordre admi
nistratif ou judiciaire. La procédure devant cette com
mission revêt un caractère contradictoire.

Un décret en Conseil d'État précise la composition
de ces organismes et leurs attributions ; il détermine
les règles de leur organisation et de leur fonctionnement
et les modalités selon lesquelles les entreprises appar
tenant aux secteurs d'activités qui y sont représentées
participent aux frais de leur fonctionnement.



— 17 —

TITRE II

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
AUX DIFFÉRENTS MODES DE TRANSPORT

CHAPITRE PREMIER

Du transport ferroviaire.

Art. 18 .

Il est créé, à compter du 1er janvier 1983, un éta
blissement public industriel et commercial qui prend
le nom de « Société nationale des chemins de fer fran
çais ». Cet établissement a pour objet d'exploiter,
d'aménager et de développer, selon les principes du ser
vice public, le réseau ferré national .

Cet établissement est habilité à exercer toutes acti
vités qui se rattachent directement ou indirectement à
cette mission. Il peut créer des filiales ou prendre des
participations dans des sociétés, groupements ou orga
nismes ayant un objet connexe ou complémentaire.

Les modalités de gestion des autres réseaux ferro
viaires ouverts au public sont fixées par des textes
particuliers.
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Art. 19 .

Les biens immobiliers dépendant du domaine public
ou privé antérieurement concédés à la société anonyme
d'économie mixte créée le 31 août 1937 sont remis en
dotation à l'établissement public. Les biens immobiliers
des autres réseaux de chemins de fer appartenait à
l'État peuvent être remis en dotation à l'établissement
public par décret en Conseil d'État, sans préjudice des
droits d'exploitation qui auraient pu être accordés anté
rieurement.

Les biens mobiliers antérieurement concédés à la
société anonyme sont attribués en toute propriété à
l'établissement public .

Les biens mobiliers des autres réseaux de chemins
de fer appartenant à l'État peuvent être attribués en
toute propriété à l'établissement public par décret en
Conseil d'État, sans préjudice des droits d'exploitation
qui auraient pu être accordés antérieurement .

Tous les droits et obligations résultant soit des
actes ou conventions passés par la société anonyme, soit
des participations prises par elle dans des sociétés , grou
pements ou organismes tiers sont transférés à l'établis
sement public.

Ces transferts ne donnent lieu ni à indemnité , ni
à perception d'impôts, droits , taxes , salaires ou hono
raires .

Art. 20 .

Les biens immobiliers affectés au service public
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du transport ferroviaire et aménages spécialement à
cette fin ont le caractère de domaine public .

L'établissement public exerce tous pouvoirs de
gestion sur les biens immobiliers qui lui sont remis ou
qu'il acquiert ; il peut notamment accorder des autori
sations d'occupation, consentir des baux, fixer et
encaisser à son profit le montant des redevances, loyers
et produits divers .

Il peut procéder à tous travaux de construction ou
de démolition. Il assume toutes les obligations du pro
priétaire . Il agit et défend en justice aux lieu et place
de l'État.

Les biens immobiliers nécessaires à l'établissement
public sont acquis par celui-ci au nom de l'État . S'ils
appartiennent déjà à l'État, leur incorporation au
domaine géré par l'établissement donne lieu au verse
ment par l'établissement à l'État d'une indemnité égale
à leur valeur vénale.

Les biens immobiliers nécessaires à l'établissement
peuvent être repris par l'État ou cédés à des collectivités
territoriales "pour des motifs d'utilité publique, moyen
nant le versement d'une indemnité égale à la valeur de
reconstitution.

Les biens immobiliers utilisés par l'établissement
qui cessent d'être nécessaires à la poursuite de ses mis
sions peuvent recevoir une autre utilisation domaniale
ou, à défaut, après déclassement, être aliénés par l'éta
blissement public et à son profit ; dans le premier cas ,
l'État ou la collectivité territoriale intéressée verse à
l'établissement une indemnité égale à leur valeur
vénale.
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Le montant des prix ou indemnités ainsi perçus
est obligatoirement utilisé pour l'aménagement ou le
développement du domaine ferroviaire .

Les modalités d'application du présent article,
notamment les conditions juridiques et financières des
opérations de déclassement, de changement d'utilisation
ou d'aliénation, sont fixées par décret en Conseil d'État.

Art. 21 .

Le conseil d'administration de l'établissement est
composé de dix-huit membres dont :

— sept représentants de l'État ;
— cinq membres choisis en raison de leur compé

tence dont au moins un représentant des usagers et
nommés par décret ;

— six membres, dont un cadre, élus par les sala
riés de l'entreprise et de ses filiales .

Le président du conseil d'administration est nommé
parmi les membres du conseil, sur proposition de celui-ci ,
par décret en Conseil des ministres .

Un décret en Conseil d'État fixe les statuts de l'éta
blissement et détermine les modalités de nomination ou
d'élection des membres du conseil d'administration .

Art. 22 .

I. — L'organisation des liaisons ferroviaires ins
crites au plan régional des transports, établi et tenu à
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jour par le conseil régional après avis des conseils géné
raux et des autorités compétentes pour l'organisation des
transports urbains, fait l'objet de conventions passées
entre la région et la société nationale des chemins de
fer français .

La région est consultée sur les modifications de la
consistance générale des services assurés , dans son
ressort , par la société nationale des chemins de fer
français .

Toute ouverture ou fermeture de lignes, toute créa
tion ou suppression de points d'arrêts sont soumises
pour avis à la région, aux départements et aux com
munes concernées . „

II . — A la demande des collectivités régionales
intéressées , une commission consultative peut être ins
tituée auprès de chaque direction régionale de l'établis
sement public. Un décret en Conseil d'État précise la
composition de cette commission et ses attributions. Il
détermine les règles de son organisation et de son fonc
tionnement. Elle est consultée notamment sur les consé
quences des activités de l'établissement sur la vie éco
nomique et sociale de la région et peut faire toutes sug
gestions sur l'exercice et le développement de ces acti
vités .

Art. 23 .

La présente loi , notamment en tant qu'elle substitue
un établissement public à caractère industriel et com
mercial à la société anonyme « Société nationale des
chemins de fer français », ne porte pas atteinte aux
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dispositions législatives, réglementaires ou contractuelles
régissant les situations des personnels de la société et
de ses filiales.

Les règles relatives aux comités de groupe, aux
comités d'entreprise et aux comités d'hygiène, de sécurité
et des conditions de travail sont applicables de plein
droit. Toutefois, en tant que de besoin, des décrets en
Conseil d'État peuvent fixer les adaptations aux struc
tures spécifiques de l'entreprise , aux nécessités du ser
vice public qu elle a pour mission d'assurer et à l'or
ganisation du groupe qu'elle constitue avec ses filiales .

Art. 24.

I. — La société nationale des chemins de fer fran
çais est dotée de l'autonomie de gestion . Un cahier des
charges approuvé par décret en Conseil d'État, l'établis
sement public entendu, fixe ses droits et obligations,
les modalités de son fonctionnement , les règles d'har
monisation des conditions d'exploitation prévues à l'ar
ticle 3 , la définition de son équilibre d'exploitation et
les conditions d'exécution du service public. Un contrat
de plan passé entre l'État et la société nationale des
chemins de fer français dans les conditions de la loi
portant réforme de la planification détermine les objec
tifs assignés à l'entreprise et au groupe dans le cadre
de la planification nationale et les moyens à mettre en
œuvre pour les atteindre.

II . — L'État apporte son concours financier au
fonctionnement et au développement de la société natio
nale des chemins de fer français en raison de la contri
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bution essentielle du transport ferroviaire a la vie éco
nomique et sociale de la nation, du rôle qui lui est
assigné dans la mise en œuvre du droit au transport et
de ses avantages en ce qui concerne la sécurité et l'éner
gie .

Ce concours tient compte des responsabilités spéci
fiques confiées à l'entreprise en matière d'infrastruc
tures et des objectifs d'assainissement progressif de sa
situation financière. Il l'incite à développer ses activités
ainsi qu'à améliorer sa gestion, sa productivité et ses
résultats financiers . Ses modalités sont définies notam
ment par le cahier des charges .

Art. 25 .

La société nationale des chemins de fer français
est soumise en matière de gestion financière et comp
table aux règles applicables aux entreprises de com
merce. Elle tient sa comptabilité conformément au plan
comptable général . Elle développe une comptabilité per
mettant notamment d'apprécier les coûts économiques
réels relatifs aux missions qui lui sont confiées respec
tivement par l'État et par les collectivités territoriales .
Elle dispose de la faculté de transiger et de conclure des
conventions d'arbitrage.

Elle est soumise au contrôle économique, financier
et technique de l'État dans les conditions déterminées
par décrets en Conseil d'État .
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Art. 26.

Le conseil d'administration de la société anonyme
d'économie mixte créée le 31 août 1937 demeure en fonc
tion jusqu'à la réunion du nouveau conseil d'adminis
tration ; pendant cette période, les pouvoirs des autres
organes dirigeants de la société anonyme d'économie
mixte lui sont transférés .

Les règles de gestion et les modalités de contrôle
applicables à la société anonyme d'économie mixte restent
en vigueur jusqu'à l'intervention des mesures d'applica
tion prévues par le présent chapitre.

CHAPITRE II

Des transports urbains de personnes.

Art. 27.

Le périmètre de transports urbains comprend le
territoire d'une commune ou le ressort territorial d'un
établissement public ayant reçu mission d'organiser les
transports publics de personnes. Sur demande du maire
ou du président de l'établissement public, le représentant
de l'État constate la création du périmètre, après avis
du conseil général dans le cas où le plan départemental
est concerné. Cet avis devra intervenir dans un délai
maximum fixé par décret.
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Dans les départements d'outre-mer, le représentant
de l'État, sur proposition du maire ou du président de
l'établissement public, peut définir un périmètre excluant
certaines parties du territoire de la commune.

Le périmètre de transports urbains peut également
comprendre le territoire de plusieurs communes adja
centes ayant décidé d'organiser en commun un service
de transports publics de personnes. La création et la
délimitation de ce périmètre sont fixées par le représen
tant de l'État sur demande des maires des commîmes
concernées après avis du conseil général.

A l'intérieurdu périmètre, les dessertes locales des
transports publics routiers non urbains de personnes sont
créées ou modifiées en accord avec l'autorité compé
tente pour l'organisation des transports publics urbains.

Art. 28.

Un plan de déplacements urbains peut être élaboré
sur tout ou partie du territoire des communes comprises
à l'intérieur d'un périmètre de transports urbains, par
l'autorité compétente pour l'organisation de ces trans
ports, après avis des conseils municipaux concernés.

Le plan de déplacements urbains définit les principes
généraux de l'organisation des transports, de la circula
tion et du stationnement dans l'agglomération. Il a comme
objectif une utilisation plus rationnelle de la voiture et
assure la bonne insertion des piétons, des deux-roues et
des transports en commun. Il s'accompagne d'une étude
des modalités de son financement et de la couverture des
coûts d'exploitation des mesures qu'il contient. Il est sou
mis à enquête publique.
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Lorsque le plan est établi pour une seule commune,
il est approuvé par le conseil municipal. S'il couvre le
territoire de plusieurs communes comprises dans un péri
mètre de transports urbains, il est approuvé par l'organe
délibérant de l'établissement public après accord des
conseils municipaux.

Les prescriptions du plan sont mises en œuvre par
l'autorité compétente pour l'organisation des transports
urbains et par les autorités chargées de la voirie et de la
police de la circulation dans l'agglomération.

Le contenu, les procédures d'élaboration, de consul
tation et d'approbation et les conditions de mise en
œuvre des plans de déplacements urbains sont précisés
par un décret en Conseil d'État.

CHAPITRE III

Du transport routier non urbain de personnes.

Art. 29 .

Les transports routiers non urbains de personnes
comprennent les catégories suivantes :

— services réguliers publics ;
— services à la demande effectués avec des véhi

cules dont la capacité dépasse une limite fixée par
décret ;

— services privés ;
— services occasionnels publics.
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Les services réguliers et les services à la demande
sont organisés par le département, à l'exclusion des liai
sons d'intérêt régional ou national. Ils sont assurés par le
département ou par les entreprises publiques ou privées
qui ont passé avec lui une convention à durée déterminée.
Ces services sont inscrits au plan départemental qui est
établi et tenu à jour par le conseil général après avis des
commîmes concernées. Les périmètres de transports ur
bains et les services privés sont mentionnés en annexe à
ce plan.

Les services réguliers non urbains d'intérêt régional
sont inscrits au plan régional, établi et tenu à jour par
le conseil régional après avis des conseils généraux et
des autorités compétentes pour l'organisation des trans
ports urbains. Les services d'intérêt régional font l'objet
de conventions à durée déterminée passées entre la région ,
les départements concernés et le transporteur.

Les services réguliers non urbains d'intérêt national
font l'objet de conventions à durée déterminée entre
l'État et le transporteur après avis des régions et départe
ments concernés.

Les services privés peuvent être organisés par les
collectivités publiques, les entreprises et les associations
pour les besoins normaux de leur fonctionnement, no
tamment pour le transport de leur personnel ou de leurs
membres. Ils sont soumis à déclaration auprès du repré
sentant de l'État dans le département concerné.

Les services occasionnels sont soumis à autorisation
délivrée par le représentant de l'État dans le département
concerné dans des conditions fixées par décret en Conseil
d'État.
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Art. 30.

Dans un délai de quatre ans à compter de l'entrée
en vigueur des dispositions de l'article 29, tous les trans
ports publics réguliers non urbains de personnes qui ne
sont pas exploités directement par l'autorité compétente
doivent faire l'objet d'une convention.

Si l'autorité organisatrice décide soit de supprimer
ou de modifier de manière substantielle la consistance du
service en exploitation, soit de le confier à un autre
exploitant, et si elle n'offre pas à l'entreprise des services
sensiblement équivalents , elle doit lui verser une indem
nité en compensation du dommage éventuellement subi
de ce fait.

Si, à l'expiration du délai de quatre ans, la conven
tion n'est pas intervenue du fait de l'autorité organisa
trice, l'autorisation antérieurement accordée au transpor
teur public vaut convention pour une durée maximale de
dix ans.

Des contrats de développement peuvent être passés
entre l'État et les départements pour faciliter la moderni
sation des réseaux de transports publics non urbains de
personnes .

CHAPITRE IV

Du transport routier de marchandises.

Art. 31 .

Le développement du transport routier de marchan
dises, fondé sur les avantages propres de ce mode et
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régulé en fonction des besoins de l'économie, nécessite
l'augmentation de sa productivité notamment à l'aide de
technologies modernes, l'amélioration de la formation
et de la qualification professionnelles , le progrès des
conditions de travail et de sécurité, la coopération des
entreprises entre elles et avec les autres modes de
transport .

Les collectivités publiques peuvent favoriser les
initiatives prises par les entreprises pour développer
leur coopération et promouvoir des technologies ou des
équipements améliorant leur productivité et celle du
système de transports .

Art. 32.

Les transporteurs publics routiers et les loueurs de
véhicules industriels destinés au transport peuvent être
inscrits à un registre tenu par les autorités de l'État.
Les transporteurs et les loueurs inscrits au registre à
la date d'entrée en vigueur des dispositions du présent
article conservent le bénéfice de cette inscription.

Art. 33 .

Les contrats de transport routier de marchandises
doivent prévoir, à peine de nullité, l'estimation des
temps nécessaires à l'exécution des différentes tâches
et les modalités de calcul , d'une part, de la rémunéra
tion des transporteurs lorsque les temps alloués sont
dépassés du fait de l'expéditeur, du commissionnaire,
du destinataire ou de tout autre donneur d'ordre de
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fait, d'autre part, des pénalités dues par le transporteur
lorsque le dépassement est de son fait .

Art. 34.

Le transporteur routier qui a passé un contrat de
transport est tenu, soit de l'exécuter lui-même ou à
l'aide de ses préposés, soit sous sa responsabilité de le
sous-traiter pour tout ou partie à une autre entreprise de
transport public, soit de l'assurer en passant un contrat
de location avec un loueur de véhicules industriels avec
conducteurs .

Le recours à la sous-traitance pour un transporteur
public routier n'est possible :

— que s'il est inscrit au registre des commission
naires de transport et, par conséquent, titulaire d'une
attestation de capacité appropriée ;

— que dans des cas exceptionnels .
Le contrat de sous-traitance est soumis à l'ensemble

des règles et conditions applicables au transport public
de marchandises . La rémunération du transporteur prin
cipal est calculée conformément aux règles applicables
aux contrats d'affrètement conclus par les commission
naires de transport .

La situation des entreprises qui assurent habituel
lement des transports de marchandises en tant que sous-
traitants à la date de la publication de la présente loi
et qui ne remplissent pas les conditions requises pour
exécuter des opérations de transport public devra être
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régularisée dans un délai de deux ans à compter de
cette date.

Art. 35 .

Tout contrat de location d'un véhicule industriel
avec conducteur doit comporter des clauses précisant les
obligations respectives des parties dans les conditions
d'emploi du conducteur et dans l'exécution des opéra
tions de transport.

A défaut de convention écrite définissant les rap
ports entre les parties au contrat sur les matières men
tionnées à l'alinéa précédent, les clauses de contrats-
types s'appliquent de plein droit. Les contrats-types
sont établis par décret, après avis des organismes pro
fessionnels concernés et du conseil national des trans
ports.

Art. 36.

Le transport public routier de marchandises et les
opérations qui lui sont connexes ainsi que la location
de véhicules industriels avec conducteurs peuvent, dans
des cas et conditions déterminés par décret, faire l'objet
de tarifications d'ordre public arrêtées par l'État après
avis des organisations professionnelles et d'usagers
concernées ,

Pour les contrats de transport soumis à tarification ,
cette tarification routière obligatoire tient compte , pour
chaque type de transport, de la nature et de l'objet du
contrat, des relations assurées ainsi que des caractéris
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tiques et de la quantité des marchandises transportées
et, éventuellement, des sujétions particulières du
transport .

Art. 37 .

Dans le cadre de la politique des transports de
marchandises définie par la présente loi, le transport
routier public et la location de véhicules industriels
destinés au transport de marchandises peuvent être sou
mis à autorisations en fonction des nécessités écono
miques et selon les catégories de transport . Ces auto
risations sont délivrées à l'entreprise ou à un groupement
d'entreprises doté de la personnalité morale en prenant
en compte notamment leur capacité de transport, leurs
efforts pour améliorer leur productivité et leur respect
des dispositions de la présente loi .

Le domaine, les modalités et les délais d'applica
tion de ce système d'autorisations sont déterminés par
décret en Conseil d'État après avis des organisations
professionnelles concernées et du conseil national des
transports .

Les autorisations délivrées en application des deux
alinéas précédents ne peuvent être utilisées que par
l'entreprise ou le groupement d'entreprises qui en béné
ficient ; elles ne peuvent être ni cédées ni louées indé
pendamment de la totalité du fonds de commerce auquel
elles sont attachées.

Art. 38 .

Les inscriptions et autorisations prévues aux cha
pitres III et IV du titre II de la présente loi pourront
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faire l'objet d'une radiation ou d'un retrait, à titre tem
poraire ou définitif, en cas de manquements graves ou
répétés à la réglementation des transports, du travail ou
de la sécurité.

Un décret en Conseil d'État définit les modalités
d'application du présent article .

Art. 39 .

Les groupements professionnels qui participent à
l'application de la réglementation des transports routiers
de marchandises sont soumis au contrôle financier de
l'État dans des conditions et selon des modalités déter
minées par un décret en Conseil d'État après avis du
conseil national des transports .

CHAPITRE V

Du transport fluvial .

Art. 40.

Le transport fluvial fait l'objet d'un schéma de déve
loppement qui comprend d'une part, un schéma direc
teur des voies navigables établi dans les conditions pré
vues à l'article 14 de la présente loi et fixant les prio
rités en matière de restauration, d'adaptation et d'ex
tension du réseau et, d'autre part, les mesures écono
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miques et sociales propres à le faire participer à la
réalisation des objectifs de la politique des transports
intérieurs .

Art. 41 .

' Il est institué une chambre nationale de la batel
lerie artisanale ayant le caractère d'un établissement
public . Elle a pour mission de coordonner l'action de
ses membres, de représenter les intérêts généraux de la
batellerie artisanale auprès des pouvoirs publics et des
agents économiques intéressés au transport fluvial. Elle
tient le registre des patrons et compagnons bateliers et
délivre les attestations nécessaires à l'exercice de leur
profession.

La chambre est administrée par un conseil élu par
les patrons et compagnons bateliers inscrits au registre .

Un décret en Conseil d'État précise la composition,
les attributions et les modalités de fonctionnement de la
chambre nationale de la batellerie, détermine les moda
lités d'élection des membres du conseil d'administration
et définit la qualité de patron et de compagnon bate
liers .

Art. 42 .

L'office national de la navigation contribue à la
promotion du transport fluvial et assume, à ce titre, une
mission générale d'information. Il est consulté par le
ministre chargé des transports et il peut présenter des
propositions sur la réglementation applicable à l'orga
nisation de l'affrètement, à la tarification et à la régu
lation de la cale. Il peut être chargé d'organiser l'affrè
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tement et de participer à la mise en œuvre des dispo
sitions applicables au transport fluvial .

CHAPITRE VI

Du transport aérien.

Art. 43 .

I. — Au titre premier du livre III du code de
l'aviation civile, l'article L. 310-1 est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. L. 310-1 . — Le transport aérien consiste
à acheminer par aéronef d'un point d'origine à un point
de destination des passagers, des marchandises ou de la
poste. »

II . — Le chapitre III du titre II du livre III du
code de l'aviation civile est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Chapitre III . — Location et affrètement d'aéronefs.

« Art. L. 323-1 . — La location d'un aéronef est
l'opération par laquelle un bailleur met à la disposition
d'un preneur un aéronef sans équipage.

« L'affrètement d'un aéronef est l'opération par
laquelle un fréteur met à la disposition d'un affréteur
un aéronef avec équipage. Sauf convention contraire,
l'équipage reste sous la direction du fréteur.
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« Art. L. 323-2. — Toute entreprise frétant un
aéronef, à titre professionnel ou contre rémunération,
pour une opération de transport est soumise aux lois et
règlements applicables au transport aérien public, quelle
que soit l'utilisation faite par l'affréteur de cet aéronef. »

III . — Au titre III du livre III du code de l'aviation
civile, les articles L. 330-1 et L. 330-3 sont remplacés
par les dispositions suivantes :

« Art. L. 330-1 . — Le transport aérien public
consiste à acheminer par aéronef, d'un point d'origine à
un point de destination, des passagers, des marchandises
ou de la poste à titre professionnel ou contre rémuné
ration.

« Les personnes physiques françaises et les per
sonnes morales ayant leur siège social en France ne peu
vent exercer une activité de transport aérien public sur
le territoire national ou au moyen d'aéronefs immatri
culés en France que si elles y ont été autorisées par l'au
torité administrative.

« L'autorisation précise la durée pour laquelle elle
est accordée, l'objet du transport, les liaisons ou les zones
géographiques que l'entreprise peut desservir et le maté
riel qu'elle peut exploiter.

« Un décret en Conseil d'État fixe les conditions de
délivrance, de modification ou de retrait de l'autorisation .

« Toutefois, ne relèvent pas du transport aérien
public, les transports de passagers effectués sans escale
lorsque les points d'origine et de destination sont confon
dus et lorsque la capacité d'emport de l'aéronef ne dé
passe pas une limite fixée par décret en Conseil d'État.
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« Art. L. 330-3. — La consistance générale et les
conditions de fonctionnement et de financement des ser
vices réguliers de transport de personnes sur le territoire
national font l'objet d'une convention entre l'entreprise
exploitante et l'État ou une collectivité territoriale, une
chambre de commerce et d'industrie ou un établissement
public intéressés.

« L'autorisation nécessaire pour effectuer ces ser
vices, prévue à l'article L. 330-1 , est délivrée sous réserve
de la conclusion de cette convention et après consultation
des autorités régionales.

« Un décret en Conseil d'État fixe les conditions
d'application, du présent article . »

IV. — Dans le titre III du livre III du code de
l'aviation civile, il est inséré un article L. 330-8 ainsi
rédigé :

« Art. L. 330-8. — Les programmes d'exploitation,
les programmes généraux d'achat et de location de maté
riels volants , les conditions de transport et les tarifs des
entreprises de transport aérien peuvent être soumis à
homologation administrative pour les transports effectués
à l'aide d'aéronefs dépassant un certain tonnage. Un dé
cret en Conseil d'État fixe les conditions d'application
du présent article. »

Art. 44.

Au regard des dispositions de l'article L. 330-1 du
code de l'aviation civile, tel qu'il résulte du para
graphe III de l'article 43 ci-dessus, les autorisations ou
agréments délivrés antérieurement à l'entrée en vigueur
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de cet article valent autorisation jusqu'à la conclusion
des conventions prévues audit article 43 (art. L. 330-3 du
code de l'aviation civile).

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 45.

Sont considérés comme transports intérieurs pour
l'application de la présente loi, dès lors que leur régime
n'est pas fixé par des traités ou accords internationaux,
les transports de personnes et de marchandises entre
un point d'origine et un point de destination situés sur
le territoire national .

Les dispositions des chapitres III et IV du titre
premier de la présente loi s'appliquent aux transports
de marchandises par canalisation.

Art. 46 .

Sous réserve des dispositions de la loi n°
du portant adaptation de la loi du
2 mars 1982 relative aux droits et libertés des com
munes, des départements et des régions, la présente loi
est applicable aux départements d'outre-mer, à l'excep
tion du chapitre V du titre II .
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Art. 47.

L'adaptation, des dispositions de l'article 7 du cha
pitre IV du titre premier et des chapitres II et III du
titre II de la présente loi à la région Ile-de-France fera
l'objet de dispositions législatives spéciales.

Art. 47 bis (nouveau).

L'adaptation, des dispositions de la présente loi
au cas des remontées mécaniques fera l'objet de dispo
sitions législatives spéciales dans le cadre de la loi
d'orientation de la politique de la montagne.

Art. 48.

Sont abrogées toutes dispositions contraires à la
présente loi, en tant qu'elles concernent le transport
intérieur, notamment :

— le premier alinéa de l'article L. 330-4 du code
de l'aviation civile et, dans le deuxième alinéa du même
article, les mots : « et, le cas échéant, agréée » ;

— le titre premier et le chapitre II du titre II du
décret du 12 novembre 1938 relatif à la coordination
du transport et au statut des bateliers ;

— les articles 19 à 24 de la loi du 22 mars 1941
sur l'exploitation réglementée des voies navigables et
la coordination des transports par fer et par navigation
intérieure :
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Imprimerie du Sénat.

— l'article 72 de la loi n° 46-854 du 27 avril 1946
portant ouverture et annulation de crédits pour l'exercice
1946 ;

— les articles premier à 4 et 9 à 12 de la loi
n° 47-1684 du 3 septembre 1947 rétablissant et régle
mentant le conseil supérieur des transports ;

— les articles 5, 6, 7 et 8 de la loi n° 49-874 du
5 juillet 1949 relative à diverses dispositions d'ordre
économique et financier ;

— l'article 90 de la loi n° 50-928 du 8 août 1950
relative aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1950 et à diverses dispositions
d'ordre financier ;

— les articles 22, 23 , 24 et 26 de la loi n° 52-401
du 14 avril 1952 pour l'exercice 1952 ;

— l'article 7 de la loi n° 79-475 du 19 juin 1979
relative aux transports publics d'intérêt local.

Ces abrogations prendront effet à mesure qu'entre
ront en vigueur les dispositions qui leur sont substituées.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 octobre
1982.

Le Président.

Signé : Louis MERMAZ.


